
Urbanisme : vous avez un projet sur votre propriété ? 

N'enfreignez pas la loi car des règles administratives existent. Pour toute extension, modification de 

façade, construction nouvelle, etc. prenez connaissance auprès de la mairie des dispositions 

réglementaires. 

Vous éviterez ainsi le risque de vous mettre en position d'infraction aux règles d'urbanisme. 


